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nelle et territoriale, qu elle ne vaudrait que pour les , 
nés originaires d’Allemagne et se mariant en Allemagne.person-

Rpvttv0Ui M Craif ?ns de lasser la Patience des lecteurs de la
^svtre-intéVM de relCTei- les d^rencS 
monSe et la ^velle législation matri-
s~J^™t.COmbreUSeS: 11 MOnit0re *"**“*»«

Et pourtant, comme on a dû le 
temere ne remarquer, le décret Ne
riao-e ^ C,élébration des fiançailles et du ma-
nage, cest-à-dire la forme suivant laquelle ils doivent être
fa.te II ne s’étend à aucune autre chcL II ne toucTênulte 
ment, par exemple, tt cette partie du droit canonique qui se rap 
porte aux empêchements matrimoniaux, aux dLeTs à £ 
revalidation des mariages, etc., laquelle continue Tcon* 
quent a etre regie selon l’ancienne discipli 

Mais nous ne.
Geunari “feiîè^Z™’ S"ite *= Son E™“™ce le cardinal 

; faire des voeux Pour que bientôt soit mené à terme 
gigantesque travail de la codification du droit can on in ne 

d ou sortiront, modifiés selon les exigences de notre temps les 
autres points de la législation matrimoniale”. ’

Les modifications attendues, comme celles que nous a déi-i 
apportées le décret du 2 août 1907, seront accueillies par tous 
les catholiques avec le plus profond respect et la plus profonde 
soumission comme nous venant de ce successeur de Pierre 
qui a reçu de Jésus-Christ lui-même le pouvoir de régir l’EgS 
et partant de légiférer sur le grand sacrement—sacramentum 
magnum-qui .reste et restera toujours le fondement de o te 
société domestique, civile et religieuse.


